
 

 

 

 

 

CONVENTION D’ENGAGEMENT POUR LE FINANCEMENT DU BPJEPS AAN. 

 

 

Entre FLERS AGGLO, représentée par Jérémy PRÉVOST, Président, dûment habilité par délibération 
n° 2026-107 du 18.06.2026, 
 
ci-après désigné "Flers Agglo",  
 
d’une part,  
 
 
Et  
 
Monsieur / Madame…………………………………………………………………………., 
domicilié(e)………………………………………………………………………...(adresse) 
 
ci-après désigné "le bénéficiaire",  
 
d’autre part,  
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule :  

Afin de renforcer les effectifs de Flers Agglo, en particulier l’équipe d’éducateurs sportifs du centre 
aquatique CAPFL’O, Flers Agglo est régulièrement en recherche de personnes titulaires du BPJEPS 
AAN qui est le diplôme d’Etat pour devenir maître-nageur sauveteur. En leur absence, la continuité du 
service publique est compromise, en particulier sur le savoir-nager.  

Les personnes candidates titulaires desdits brevets sont rares.  

Afin d’apporter une réponse aux besoins de sécurité et d’encadrement des usagers du centre aquatique 
Capfl’O, et d’accroître l’attractivité professionnelle du territoire, il est proposé la mise en place d’une 
subvention ayant pour objet de financer tout ou partie du BPJEPS AAN, pour un montant maximum 
correspondant aux frais pratiqués par l’organisme de formation, annexés à la présente convention. 

Cette subvention a pour objectif de soutenir la professionnalisation d’administrés du territoire dans la 
recherche d’emplois et de qualifications. Flers Agglo prévoit de prendre en charge tout ou partie du coût 
de la formation de préparation du BPJEPS AAN, en contrepartie pour les personnes ayant bénéficié de 
cette aide de s’engager à candidater pendant 4 mois de temps après obtention du BPJEPS AAN aux 
offres d’emploi d’éducateur sportif émises par Flers Agglo, pour exercer au sein du centre aquatique 
Capfl’O, et dans l’éventualité où un contrat leur serait proposé dans le respect de la réglementation en 
vigueur, d’accepter cette proposition ou de rembourser les frais de formation pris en charge par Flers 
Agglo.  

Cette subvention est accessible aux jeunes âgés d’au moins 18 ans et domiciliés sur le territoire de 
Flers Agglomération (sous réserve d’un justificatif de domiciliation ou de scolarité sur le territoire de 
Flers Agglomération). 

* 
** 

Annexe à la délibération n° 2026-107 
du CC n° 03 en date du 18.06.2026 
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Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser l’engagement du bénéficiaire de la subvention à servir 
Flers Agglo après le financement de tout ou partie de la formation au brevet professionnel de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (BPJEPS AAN). 

Article 2 – Prérequis et conditions d’éligibilité au dispositif 

Ce dispositif de financement est accessible : 
 
- Aux administrés domiciliés sur le territoire de Flers Agglo, 
- Agés de 18 ans au moins à la signature de la présente convention, 
- Avoir réussi les tests de sélection préalables à l’entrée en formation. 
 
Article 3 –  Engagement des parties 

L’Agglomération de Flers s’engage à financer : 

- La formation de préparation à l’examen du au brevet professionnel de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et du sport (BPJEPS AAN). 

- Le coût de cette formation figure en annexe à la présente convention et sera réglé directement 
auprès de l’organisme de formation. 

En contrepartie le bénéficiaire s’engage à : 

- S’inscrire auprès d’un établissement de formation agréé pour le BPJEPS AAN, 
- Participer effectivement aux sessions de formation nécessaire à l’obtention du BPJEPS AAN, 

toute absence devra être justifiée auprès de Flers Agglo).  Si la totalité des absences excède 
la moitié du temps de formation, la présente convention pourra être résiliée de plein droit par 
l’Agglomération (et ce même si ces absences sont justifiées). 

- Se présenter à l’examen du BPJEPS AAN, 
- Candidater pendant 4 mois de temps après obtention du BPJEPS AAN aux offres d’emploi 

d’éducateur sportif émises par Flers Agglo et conclure, en cas de proposition par Flers Agglo, 
un contrat de travail initial à durée déterminée avec Flers Agglo pour une durée maximale de 3 
ans. 

- En cas du non-respect des engagements précités, rembourser le montant des frais engagés 
par Flers Agglo. 

Article 4 – Responsabilités et assurances 

Si elle est exigée par l’organisme de formation, le bénéficiaire devra assurer sa responsabilité civile. 

Article 5 – Durée 

Le présent contrat prend effet à compter de la signature de celui-ci par les deux parties (Agglomération 
et bénéficiaire) et connaitra son terme après signature d’un contrat de travail ou expiration de la durée 
maximale pendant laquelle le bénéficiaire est tenu de candidater aux offres d’emploi proposées par 
Flers Agglo et requérant le diplôme du BPJEPS AAN. 

Article 6 – Modification 

Le présent contrat est susceptible d’être modifié pendant son exécution. Le cas échéant, un avenant 
formalisera les modifications apportées.  L’avenant sera établi par écrit et signé par les deux parties. 

Article 7 – Résiliation 

Cette convention pourra être résiliée par Flers Agglo, de plein droit et sans indemnité de quelque nature 
que ce soit au profit du bénéficiaire de la présente convention : 

- Avant l’examen du BPJEPS AAN en cas d’inaptitudes physiques constatées par le centre de 
formation. Cette résiliation n’impose pas au candidat de rembourser les frais engagés par 
l’Agglomération. 

 



 

 

 

- En cas de manquement du bénéficiaire des obligations énoncées à l’article 3. Le cas échéant 
le bénéficiaire devra rembourser la totalité des sommes engagées par l’Agglomération. 

- Si le bénéficiaire n’obtient pas le BPJEPS AAN, cela n’impose aucun remboursement. 
- Si le bénéficiaire fait l’objet d’un rapport défavorable de l’organisme de formation pendant le 

temps de formation, ou par l’Agglomération pendant l’exercice de ses fonctions au sein de 
Capfl’O. Cette résiliation fera l’objet d’un remboursement intégral. 

Le bénéficiaire pourra, de sa propre initiative, demander la résiliation de la convention : 

- Si cette résiliation intervient avant la signature d’un contrat de travail avec Flers Agglo ou avant 
l’expiration de la durée maximale pendant laquelle le bénéficiaire est tenu de candidater aux 
offres d’emploi proposées par Flers Agglo et requérant le diplôme du BPJEPS AAN :  
 il devra alors rembourser les frais engagés par l’Agglomération.  

 
- Si cette résiliation intervient après la signature d’un contrat de travail à durée déterminée d’une 

durée de trois ans maximal, avec Flers Agglo :  
 Il devra alors rembourser les frais engagés par l’Agglomération correspondant au coût de 

la formation, au prorata du temps restant à courir jusqu’au terme de l’engagement. 
Le montant dû est calculé selon la formule suivante : 

Montant du remboursement = Coût total de la formation × (durée restant à courir / durée 
totale de l’engagement). 

 
Aucun remboursement n’est dû si la rupture résulte : 
– d’un licenciement pour inaptitude physique non imputable à l’agent ; 
– d’un licenciement pour suppression de poste ; 
– d’une démission pour motif légitime dûment justifié (par exemple : suivi de conjoint, 
raisons de santé graves…). 

La présente clause ne constitue pas une pénalité, mais la compensation des frais effectivement 
engagés par la collectivité en vue du développement des compétences professionnelles de l’agent.  

La collectivité se réserve la possibilité de moduler le remboursement dû par le bénéficiaire qui ferait 
face à des difficultés indépendantes de sa volonté de poursuivre la formation/CDD, sur présentation 
d’un justificatif.  

Article 9 – Règlement des litiges 

En cas de différend relatifs à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, le litige fera 
d’abord l’objet d’une recherche de conciliation amiable. A défaut, le litige sera porté devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 

Fait à ………………………., le ………………………., 

 

 Le Bénéficiaire Pour Flers Agglo 


